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Formation préalable et délivrance licence agents sportifs

1. La délivrance de la licence d’agent sportif est conditionnée à:

a) La réussite aux épreuves de l’examen d’agent sportif

b) L’absence d’incompatibilité/incapacité du demandeur

c) La remise d’un chèque d’une somme de 600€

d) La remise du règlement daté et signé

e) La participation à la formation préalable (cf art 18.4 ci-dessous)
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Adaptation règlementaire

1. La formation initiale prévue le vendredi 03 avril 2020 a été reportée

2. Afin de ne pas pénaliser les candidats titulaires de l’examen d’agents sportifs, 

les membres de la CAS ont été sollicités le jeudi 12 mars 2020 pour valider la 

délivrance de la licence d’agent sportif FFBB aux candidats ayant réussi 

l’examen d’agent sportif sous réserve de : 

a. Participation à une visio-conférence d’information organisée par la FFBB 

(durée = 1 heure) 

b. Engagement à participer à la prochaine journée de formation des agents 

sportifs FFBB 

c. Respect des autres conditions règlementaires 

3. La visio-conférence sera organisée le mardi 28 avril 2020 à 15h
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